
1

Nombre de membres : 34
En exercice : 33
Présents : 27
Pouvoirs : 3
Votants : 30

N°2023-13
Abstentions : 0
Exprimés : 30
Pour : 30
Contre : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES OUEST LIMOUSIN

L’An deux mille vingt-trois, le jeudi 23 Mars à 20h00.
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni Salle des Fêtes à 87440 LA CHAPELLE-MONTBRANDEIX 
sous la présidence de Christophe GEROUARD, Président.
Date de la convocation : le 17 mars deux mille vingt-trois.
Présents : Christophe Gérouard, Maryse Thomas, Agnès Varachaud, Chantal Chabot, Jean-Pierre Charmes, 
Charles-Antoine Darfeuilles, Pierre Varachaud, Jean Maynard, Albert Viroulet, Patrick Chambord, Maryse Parverie, 
Joël Vilard, Richard Simonneau, Thierry Dauchart, Josiane Lefort, Jean-Pierre Broussaud, 
Alain Duris, Bernard Darfeuilles, Christian Vignerie, Bruno Grancoing, Philippe Lalay, Sylvie Germond, Bertrand Jayat, 
Pierre Hachin, Jérôme Suet, André Soury, Florent Vaudon.
Suppléants présents : 
Pouvoirs : Jean-Pierre Pataud délégation à Pierre Hachin, Patrick Gibaud délégation à Josiane Lefort, Chantal Robin 
délégation à Richard Simonneau
Secrétaire de séance : Richard Simonneau

Objet : Débat sur les Orientations Budgétaires exercice 2023.

Monsieur le Président explique que Le Débat d’Orientation Budgétaire constitue une formalité substantielle dans la 
procédure d'adoption des budgets. Il s’impose aux communes de plus de 3 500 habitants, aux EPCI qui comprennent 
au moins une commune de plus de 3 500 habitants et au département en application des articles L.2312-1, L.3312-1 
et L.5211-36 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

La Communauté de Communes Ouest Limousin bien que non concernée par ces dispositions légales a toutefois 
souhaité organiser ce débat (cf. Règlement Intérieur du Conseil Communautaire).

Les obligations du DOB ont déjà été renforcées par l’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 NOTRe et le 
décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission du 
rapport d’orientation budgétaire (articles D.2312-3, D.3312-12 et D.5211-18-1 du CGCT).

L’Article D.2312-3 du CGCT (communes, EPCI concernés et leurs établissements publics) énonce que :

"A. – Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 comporte les informations suivantes : 

- 1° Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses 
et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution 
retenues pour construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, 
de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la commune et 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. 

- 2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de 
programmation d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. Le rapport présente, le cas 
échéant, les orientations en matière d'autorisation de programme. 

- 3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives pour le 
projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de 
l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne 
brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

B. – Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport prévu au troisième alinéa de l'article L.2312-1, 
présenté par le maire au conseil municipal, comporte, au titre de l'exercice en cours, ou, le cas échéant, du dernier 
exercice connu, les informations relatives :

- 1° A la structure des effectifs ;
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- 2° Aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements 
indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées 
et les avantages en nature ;

- 3° A la durée effective du travail dans la commune. Il présente en outre l'évolution prévisionnelle de la structure des 
effectifs et des dépenses de personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. Ce rapport peut détailler 
la démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines de l’EPCI ».

L’article 13 de la Loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 
2022 qui a été publiée au Journal Officiel n°18 du 23 janvier 2018 a également introduit de nouvelles dispositions : 

«II. - A l'occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de 
collectivités territoriales présente ses objectifs concernant : 

- 1° L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section 
de fonctionnement ; 

- 2° L'évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette. 
Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l'ensemble des budgets annexes.» 

Ce débat s’effectue dans les conditions fixées par le Règlement Intérieur prévu à l’article L.2121-8 du CGCT. Même si 
le débat d’orientations budgétaires n’a pas en lui-même de caractère décisionnel, sa teneur doit être retracée dans 
une délibération distincte de l’assemblée (circulaire n° NOR/INT/B/93/00052/C du 24février 1993 et TA de Montpellier, 
11 octobre 1995, René Bard c/commune de Bedarieux), afin de permettre au représentant de l’Etat de s’assurer du 
respect de la Loi.

Par ailleurs, la séance consacrée au DOB ne peut avoir lieu le même jour que celle consacrée à l’examen et au vote 
du Budget de l’année. Par contre, aucune obligation légale n’impose que ce débat ait lieu lors d’une séance qui lui 
soit spécifiquement consacrée.

Oui l’exposé de monsieur le Président, et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité :

- PREND ACTE du Débat sur les Orientations Budgétaires pour l’exercice 2023, lequel débat s’est appuyé sur le 
Rapport d’Orientations Budgétaires joint en annexe à la présente délibération.

Fait et délibéré le jour, mois, lieu et an que dessus.

Certifié exécutoire le
Le Président,

Le Président, 

Christophe GEROUARD
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